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Question orale de Christine DEFRAIGNE à l’attention de Monsieur le Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité, Philippe HENRY 

concernant le report annoncé des investissements relatifs au mode de transport structurant dans l’agglomération liégeoise

Monsieur le Ministre,

Le 5 décembre 2008, le Gouvernement wallon lançait un « plan anti-crise » contenant notamment de lourds investissements en matière de transports en commun. Pour l’agglomération liégeoise, le Gouvernement confirmait l’investissement dans une ligne de tram « Jemeppe-Herstal » à hauteur de 500 millions d’euros. Le retour du tram à Liège était annoncé pour 2013.

Lors d’une réponse à une question écrite, le prédécesseur de Monsieur le Ministre précisait que la SOWAFINAL a été mandatée le 24 juillet 2008 pour le montage financier de cette opération. Par ailleurs, outre une première étude théorique, une étude plus approfondie sur les aspects techniques et financiers fut commandée à cette même date. 

La DPR de juillet 2009 précise sur ce point : « à Liège, le développement progressif d’un réseau de tram – selon un tracé à concerter – en complémentarité avec les autres moyens de transport ; ».

A la faveur d’une interview parue le 22 septembre 2009 dans la presse, Monsieur le Ministre précisait le point suivant : « Des études ont été faites, d’autres sont en cours. Il faut rediscuter sur le tracé exact, se mettre d’accord sur une méthodologie et avancer pour ne plus trop reporter sa mise en œuvre. »

Monsieur le Ministre peut-il nous dresser l’état actuel d’avancement de ce dossier ?

Plus précisément, Monsieur le Ministre peut-il confirmer les montants engagés lors du Gouvernement du 5 décembre 2008 ainsi que le mandat à la SOWAFINAL concernant le montage financier pour cet investissement ?

Monsieur le Ministre peut-il nous préciser où en sont les diverses études ? Monsieur le Ministre parle d’ « études » en cours. De quelles études s’agit-il ? N’y a-t-il pas une surinflation d’études sur ce dossier ? Cumulativement, combien ont déjà coûté ces études pour les finances publiques ?

La DPR parle d’un « tracé à concerter », cela veut-il dire que l’axe Jemeppe-Herstal est remis sur le métier ? Pourtant le Gouvernement du 5 décembre 2008 parlait d’un « axe fort » entre Jemeppe et Herstal. Quelle est la justification de ce revirement ? Cela veut-il dire que le précédent Gouvernement a péché par manque de préparation sur ce dossier ? 

Concernant la perspective de voir arriver un « réseau » de plusieurs lignes de tram à Liège, la DPR semble être très ambitieuse au vu des coûts que cela engendre. Même si l’on peut s’en réjouir, on est endroit de se poser la question de son financement. Monsieur le Ministre peut-il préciser cet aspect ? Quelle est l’ambition actuelle avec quelles projections financières, quels montants, quelle est l’origine des fonds ? Monsieur le Ministre parle de « PPP ». Peut-il préciser cet aspect ? 

Par ailleurs, concernant la « méthodologie », Monsieur le Ministre peut-il préciser ses propos ? Les propos de Monsieur le Ministre sont-ils révélateur d’un dossier devant encore faire l’objet d’arbitrages de méthodes ? La récente réponse de Monsieur le Ministre à une question parlementaire n’est à ce sujet pas rassurante. En effet, vos propos sont les suivants : « Je ferai des propositions d’organisation de la discussion d’ici la fin de l’année ». Cela veut-il dire que l’annonce du Gouvernement de décembre 2008 était-elle à ce point prématurée ? 

Par ailleurs, cet investissement est inscrit dans la procédure du décret dit « DAR » (décret du 17 juillet 2008). On connaît l’allergie du Groupe ECOLO vis-à-vis de ce dispositif. Néanmoins, au stade actuel, le Parlement wallon devra ratifier tous les permis relatifs à cet investissement. Quel est le point de vue de Monsieur le Ministre à ce sujet ? Le Parlement aura-t-il la possibilité de se pencher sur ce dossier ? La procédure DAR est-elle visée ici dans les récents propos de Monsieur le Ministre ? 

Enfin, le prédécesseur de Monsieur le Ministre avait avancé à grand coup médiatique la date de 2013 pour l’inauguration du tram. Est-ce tenable comme date butoir ? Monsieur le Ministre peut-il confirmer ou préciser l’échéancier actuellement prévu ?  

Je vous remercie d’avance pour vos réponses.

Christine DEFRAIGNE

Député wallon
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